
. - « 3 — a — _ • _ • • • _ • _ _ _ • _ _ • • — • — 
Immédiatement après le clergé, dans lequel 

tontes les parois-es de Roubaix "taient représen
tées, venais nt i^< e arennes. 

Nous en a . v i s com,,ie ;reiz-': elles étaient 
offerte» par lp-< H J.riers, e n ploy g et associés de 
M, Alfred Motte : ;hacuu des établissements était 
représenté. 

Toutes ces,- >oro_M_ tlaiest réellement magni
fiques. Mais 1 à iteruièr e,0_»f_i par les associés de 
M. Alfred MOU'?, a asoite une v. rituble a linira-
tion. 

Les i ,s sues de 11 lég on d'honneur, portés par 
• n des m )loy,\s de la miison Motte et Meiilas-
soux. rar an coussin «le velours grenat, précé
daient lo eo i ;:ard, qui était couvert de couron
nes et de croix en Heurs naturelles. 

Les cordons du p.iële étaient tenus par MM. 
Jean-Baptiste Meillassoux, associe du déluut ; 
Richard Desrousseaux, fabricant; Henry Mathon, 
président de la Chambre de commerce; Jean Lefeb-
rre, chevalier de la Légion d'honneur, Julien 
La^rache, maire ; et Henry Bossut, président du 
tribunal de commerce. 

Les îapcurs-pompiers formaient la haie. 
Le deuil était conduit par M. Alfred Motte, fils 

aine du défunt. 
Aucun discours n'a été prononcé. La cérémonie 

a été terminée à une heure nn quart. 

N o u s a p p r e n o n s que M. l'abbé Lenglart, 
professeur a l'Institution N.-D. des Victoires et 
aumônier dévoué du denier des Ecobs catholiques 
vient d'avoir la douleur de perdre sa mère. 

Nous associons nos regrets à son deuil etlui en
voyons nos plus sympathiques compliments de 
condoléance. 

Les funérailles ont lieu lundi à 10 heures, en 
l'église d'Estaires. 

La soc i é té de consommat ion , n o u s prie 
d'insérer la réponse suivante à la dernière lettre 
de M. Dèmarescaux, publiée par l'iVfto du Nord, 
et que nous avons reproduite : 

. Riubaix, 1» 14 mai 188". 
» Monsieur le Rédacteur en chef 

du Journal de Roubaix. 
» Si nous avions pu prévoir que M. G. Dèmarescaux 

était un concurrent, et le syndic de la boulangerie 
de Lille, nous n'aurions pas pris la peine de nous en
gager dans une polémique que nous avions le tort de 
croire sérieuse, et qui ne fait que ressasser tuutes les 
anciennes calomnies imméritées adressées par les 
boulangers delà région à la Société de consomma
tion. Nous tiendrons mieux à l'avenir, nôtre résolu
tion de ne plus prendre part à aucun débat sur nos 
actes. 

•> M.Dèmarescaux est dans son rôle en défendant le 
mieux qu'il peut les intérêts de sa corporation dans 
la presse. Nous n'avons donc aucune réponse à lui 
faire ; nous leronnaissons sa supériorité sur nous 
dans tous les génies, «t nous le laissons (riompïier à 
son aise. 

» Espérant que vous voudrez bien insérer la pré
sente réponse dans votre journal, nous vous présen
tons. Monsieur le rédacteur en chef, nos salutations 
empressées. p Le président 

//•• la Société de consommation de Rouhaix. » 

Concours colombophi le . — La commission 
de l'asso -iation colombophile ronbaisienne, a 
l'honneur de rappeler à MM. les amateurs son 
concours général sur Chantilly, le. 15 mai, 100 fr. 
prix d'honneur, mise 1,50 par pigeon. L'inscrip
tion des pigeon." se fera le samedi 14, de 4 à 6 
heures du soir,i-hr.zM.L.Déregnaucourt,au pigeon 
roubaisien, rue Iukermann. l'ouïes à 1,2,3,5 et 10 
fr.,il sera joue par une poule facultatives 2,j c. un 
magnifique régulateur garanti -ans . Les pigeons 
seront envoyés par M. Aubin, convoyeur du cer
cle Union.Les distantes seront affichées le jour do 
l'inscription. 

Le tr ibunal correctionnel, dans son audience 
du K! mai, a condamné l'jentz, de Croix, à trois 
mois de prijon pour coups de coati au, et François 
Ui u_eb n . sou complice, à lôjours. 

Le nommé Michaux, dont nous avons raconta 
la filouterie commise dans une auberge de Rou
baix, a ete eondami.e à 1 mois. 

L e s S a i n t s de g lace . — Les g-lées de mai, si 
redouties def agriculteurs, des horticulteurs, de 
tous ceux, qui ont, en un mot, des biens au soleil, 
peuvent se produire, et ne se produisent que trop 
souvent à n'importe quel'e époque du mois. Ce
pendant ou a observe qu'il y avait toujours, les 
11, II'et l.'i un abaissement notable de la tempé
rature, et c'est pouninm les saints Mamert, Pan
crace et Servais, auxquels sont consacrés ces 
jours, oui ete surnommes les Saints de glace. 

Cette année, le mois de mai n'aura pas fait ex
ception à la règle commune ; un refroidissement 
sensible s'est produit mercredi, jeudi et vendredi; 
vendredi surtout a été remarquable par ses alter
nances de pluie et de soleil ; on aurait pu se 
croire en mars. 

Kspérons, néanmoins, que les habitants des 
campagnes et possesseurs de jardins n'auront pas 
à déplorer les soubresauts du thermomètre. 

S e r v a n t e infidèle. — Noos avons, sous ce 
titre, raconté les exploits de Cornélie Maerten, 
arrêtée mercredi, pour vols commis chez Mme 
Morelle, épicière, Grande rue. Ajoutous, aujour
d'hui, que ce n'est pas Cornélie elle-même qui 
n mit à Mme Vergotle, la dame de la rue Lacroix 
la boite de bonbons eu question. Mme Vergote ne 
eonnait pas la voleuse Elle a reçu la boite de bou
bous des mainsdu frère de Cornélie. qui en la lui 
offrant, déclara que sa u n venait d'être mar
raine. 

Croix . — M. l'abbé Dcram, curé de Croix, est 
Itort samedi matin à six heures et demie. 

Les vertus saeeriotales auxquelles s'alliait un 
caractère empreint de lapins sympathique affabi
lité envers tous,avaient valu à M.l'abbé Deiam, le 
respect et l'affection de tous les habitants de Croix, 
sans distinction de croyances ou d'opinions. Aussi, 
la nouvelle de sa mort a-t-elle été accueillie avec 
un universel sentiment de tristesse. 

M. le curé de Croix a succombé à une maladie 
de cœur qu'il portait depuis longtemps. 11 était 
âgé de cinquante-quatre ans. 

1! avait été dans le ministère à Steenworde, à 
Bailleul, paroisse Siint-Vaast.et à Merville,avant 
de venir à Croix. 

Les funérailles auront lieu mardi à dix heures 
et demie. 

Pendant les onze années qu'il a passées à Croix, 
M. le curé Deram y a accompli une somme de 
bien considérable. 

Nous laisserons au prêtre qui fera son éloge né
crologique la mission de rappeler ses titres à la 
reconnaissance de tes ouaillfs. 

Citons seulement, pour mémoire, parmi les œu
vres dont Croix lui est redevable, l'agrandisse
ment de l'Eglise, la création du cercle catholique 
et la fondation des conférences de Saint-Viicent-
de-l'anl. 

Mouvement du canal de Roubaix. — Bateaux 
arrivé*:/» Oetuc-Amù. ftutit*, venant de Guines; 
le Fini/n, houille, \cnantde Beuvry; la Lys,briques, 
venant de Deulemont; Espadon, mais, venant de 
Dunkerque ; J-i/n-- Pierre, houille, venant de Bé-
thune; Marçotu, maïs, venant de Dunkerque; Jeune 
Clément, houille, venant de Beuvry; 'Iscar. houille, 
venant de Beuvry ; YEsi'èrancr, bois, venant de Ca
lais ; Çléopatrt, bois, venant de Calais; le Hasard, 
houille, venant de Denain. 

LA FBAM-MAÇ0MR1E 
Le 49"" numéro des Mystères de la Franc-

Maçonnerie, dévoilés par Léo Taxil, est en vente 
au prix du 10 centimes. 

Le réclamer aux pot teurs on an bureau du jour
nal. 

S O C I É T É A R T I S T I Q U E de Roubaix-
Tourcoing. —6me exuositiou des arts décoratifs, 
rue de l'Alouette, 58. — Prix d entrée : 50 cen
times les dimanche, lundi et jeudi ; 1 fraudes 
antres jours. 

L'exposition est ouverte tous les jours de 10 
heures à 6 heures. 

T O X J j F C O O I I N f <__ 
L e conse i l munic ipa l est coavoquè pour jeudi 

prochain 19 mai, à midi, à l'effet de procéder à la 
nomination de 21 délégués et de 4 suppléants 
choisis parmi les électeurs de la commune en vue 
de l'élection sénatoriale fixée au 19 juin. 

L e correspondant commercia l du Journal 
de Tourcoing, dans un compte-rendu des ventes 
publiques de laines de Roubaix-Tourcoing, écri
vait ce qui suit : * Ces enchères n'ont plus grand* 
* influence sur le marché et Vètranyer s'y desintë-

» risse de plus en plus, malgré les annonces allé-
• chantes d'nn chiffre toujours considérable de 
» laines à vendre. » 

C'tst-la, à corre avis, traiter bien dédaigneuse
ment nus enchères publiques et de telles apprécia
tions nons paraissent fort hasardées. 

Pour nous, nnus avons toujours constaté que le 
commerce et l'industrie de Rrubaix et de Tour
coing portaient nn sérieux intérêt au développe
ment aes ventes publiques, que les fabricants se 
montraient de plus en pins disposés à user de ce 
moyen qui leurdoDne toute sécurité pour écouler 
leurs son s-produits, que les qrantités offertes 
augmentaient chaque fois et qu'enfin les prix pra
tiques en vente pablique,pour les déchets suitout, 
faisaient cours ensuite. 

Tous les genres de laines ne se prêtent pas éga
lement à ce mode de vente, c'est vrai;mais faut-il 
en faire grief à l'institutiou ? Agirainsinous sem
ble faire un procès à tout le moins très téméraire. 

La chose est bonne en elle-même, mais, de créa
tion encore récente, elle doit être perfectionnée de 
façon à répondre à tous les besoins et à toutes les 
exigences. Est-ce donc impossible d'y arriver? 

En ce qui concerne le commerce étranger, la 
présence de ces négociants de Reims, de Sedan, de 
Verviers et de bien d'autres places, prouve sura
bondamment que nos enchères ne sont pas si dé
daignées qu'on veut bien le dire. Tous ces négo
ciants feraient-ils des frais de voyage et de séjour 
ici s'ils n'y trouvaient pas leur profit ? 

Il est en tout cas bien imprudent de jeter ainsi 
le discrédit sur une institution à la prospérité de 
laquelle noas devons tous travailler dans l'intérêt 
même de nos villes, appelées a devenir le princi
pal centre lainier de France et, peut-être un jour, 
le grand marché des laines d'importations. 

— Nous avions écrit les lignes ci-dessus quand 
nous est tombé sous les yeux le bulletin publié 
par le même correspondant sur la vente pnblique 
de vendredi. Nous y lisons cette phrase: «L'élé
ment étranger étai:'largement représenté. », donc 
le commerce étranger ne se désintéresse pas de 
nos ventes publiques. Pourquoi cette coutradic-
tioa? 

L a s é r i e d e s e n c h è r e s p u b l i q u e s de laines 
de Roubaix-Tourcoing s'est terminée ici hier 
après midi par une vente très animée. 
Les peignes et bloassesprovenant du sauvetage de 
l'incendie du peignage de Dorignies se sont ad
jugés à des prix très élevés. 

A u tr ibunal correct ionnel . — Amédèe Tbé-
nart et Arthur Verbecke, arrêtés ici, il y a quel
ques jours, le premier pour violences et le second 
pour rébellion et outrages envers les agents de 
police ont été condamnés tous deux à un mois de 
prison et 16 francs d'amende. 

U n m e n d i a n t a été arrêté hier après-midi : 
il se nomme Pierre Delamin, ouvrier mi
neur, originaire du Finistère. 11 s'était jeté dans 
la gueule des loups en sollicitant un secours d'un 
agent de la sûreté qui s'est empressé de le con
duire devant qui de droit. 

L e s d o u a n i e r s du poste de la Marlière ont 
arrêté et remis à la gendarmerie un appelé Adol
phe Lepers, tisserand, qui essayait de passer du 
café vert en fraude. 

iL_I__/____ 
Tir a u x p i g e o n s . —Jeudi, 19 mai, jonr de 

l'Ascension, auront lieu sur le Champ de Mars de 
la Citadelle : à 10 heures, un tir d'amateurs, dis
tance 15 mètres. 

Entrée .- \i fr. par tireur. Position de chasse, 
cro.-se à la hanche. — 1er prix, un fusil percussion 
centrale, clef entre les chiens (top-lever) chocke à 
gaui'he. valeur 200 fr. — £• prix, une carabine ex
presse de précision, mouvement automatique, va
leur 100 fr. — 3" prix, un revolver, modèle ordon
nance, ou une carabine Flobert, valeur 50fr. 

A deux heures, un grand concours international. 
Ire poule d'essai.— 2e concaurs. — 1er prix, un 

objet d'art (oircrt par le comité), valeur 250 francs; 
2e prix, un objet d'art (offert par la société), valeur 
150 fr. ; 3e prix, un objet d'art (offert par la sociéfé), 
valeur 100 fr. 

Six pigeons à 24 mètres, barrage a 2o mètres. 
Entrée : 25 francs.— Les sociétaires ne paieront 

que 20 francs. Prix des places pour les spectateurs: 
Pelouse, un franc. 

Eu cas de mauvais temps, le concours aura Heu 
au Stand de la société, rue Rolland, a Lille. 

Des armes et cartouches 1er choix seront mises 
au Stand à la disposition des amateurs, par M. 
Blanchard lils, fabricant d'armes, 11, place Rihour 
à Lille. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendredi 6 mai 1887 

Compte-rendu analytique du Journal de. Roubaix 
(sciTii.—Voir le Journal de Roubaix du 13 mai) 

Présidence de M. Julien LAGACHK, maire 
E r o l c lYui loiiitlt- d e M»*>l<|iie : opérat ion 

«l'une elausse d ' e n H e m b l e 
M. BtisiNE donne lecture du rapport suivant : 
« Messieurs, vous avez renvoyé a notre examen une 

demarde formée par la Commission administrative 
de l'Ecole Nationale de Musique tendant à la création 
d'une classe d ensemble. Cette classe en effet, qui 
aura fieu régulièrement deux heures par semaine, 
complétera l'enseignement donné à notre école, M. 
le Ministre la sollicite et nous sommes convaincus 
qu'elle rendra les plus grands services au dévelop
pement de l'art musical dans notre ville. Nous vous 
prions donc d'accueillir favorablement la demande 
qui vous est faite et de décider qu'il sera alloué au 
titulaire un traitement annuel de 1200 fr. Il y aurait 
lieu de voter sur l'exercice 1S87 un crédit de sept 
cents francs. 

» Signé : Buisine, N, Comerre, P. Destombes, A. 
Faidherbe, A. Harinkouck, Roche, G. Legrand. » 

M. I.E MCTBOk CARRETTE. — Pour deux heures de 
leçons par semaine, les honoraires me paraissent 
élevés. Cela rapportera une quinzaine de francs par 
leçon au titulaire, alors que nous pouvons avoir les 
meilleurs professeurs, à Roubaix, à dix francs le 
cachet. 

M. P. DESTOMBES. — Le rapport dit : régulière
ment deux heures par semaine; mais il est évident 
qu au moment des concours, et des exécutions musi-
eales, le titulaire aura forcément plus de deux figu
res de cours à dire. 

M. I.K MKiiaua CARKBTTB. — Moi, je prends votre 
proposition tetle que je la trouve/ Le reste, ce sont 
des mots. Encore une fois, je trouve ce chiffre exor
bitant. 

M. P. DESTOMUES. — Le sens du rapport, c'est : 
au moins deux heures par semaine. 

M. I.E DOCTKLRCAXRETTE. — Les autres classes ne 
sont pas rétribuées de la sorte ? 

M. P. DKSTOMIIEC. — Mais cette classe sera la plus 
importante et la plus difficile à faire de l'école. Elle 
sera d'ailleurs donnée par le directeur lui-même, 
ainsi que cela a lieu dans tous les conservatoires et 
écoles de musique. 

M. LE !>OCTKI-u CARRETTE. — Ah ! voi'a ; il y a un 
nouveau directeur, donc il faut de nouvelles classes. 

M. P. DESTOMUES. — Cette classe est absolument 
indispensable et aurait été créée depuis deux ans. si 
la santé de M. Delaunoy lui eut permis d'en suppor
ter la fabrique. 

M. A. VracaoKa — Mettons : au moins' deux heu
res. 

M. LE MAIRE — Que ceux qui sont d'avis d'accepter 
les conclusions du rapport avec la modification pro
posée par M. Vinchon lèvent la main. — Adopté. 

Q u e s t i o n » tHverNen 
Le Conseil vote : 
10 L'admission au réseau public de la partie de la 

rue du Tilleul comprise entre la rue de Condé et la 
rue Marceau ; 

2o La mise en état de viabilité de citte partie 
de rue; 

11 approuve le plan d'alignement dressé par M. le 
Directeur du service de la voirie ; 

Et vote l'inscription au budget supplémentaire 
de 1887 : 

10 En dépense, d'une somme de 7,500 fr. égale au 
montant du projet ; 

2o En recette, d'une somme de 3,500 fr. à recouvrer 
des propriétaires riverains qui n'ont pas exécuté le pa
vage au droit de leurs immeubles. 

Le Conseil accepte la proposition de cession à la 
Ville faite par les propriétaires de la partie de la rue 
de la Balance comprise entre la rue de Condé et la 
rue Marceau. 

Cette proposition est établieconformément an prin
cipe qui règle l'admission des voies particulières au 
réseau communal. 

11 décide que la chaussée pavée sera complétée et, 
dans ce but,qu'il y a lieu d'inscrire au budget sup
plémentaire de I88~,en dépense,une somme de 10.000 
francs égale au montantdu projet et, en recette, une 
autre somme d» 3.500 fr. représentant la participa
tion de riverains. 

Le Conseil décide d'admettre au nombre des voies 
publiques la partie de la rue St-Jeau comprise entre 
la rue de Lannoy et la rue Pierre-de-Roubaix ; 

2- D'en fixer les alignements comme ils sont indi
qués au plan dressé par M. le Directeur du Service de 
la Voirie ; 

3* De décider que cette rue sera éclairée et que le 
pavage en sera complété ; 

4- D'ordonner l'inscription en dépense au budget 
supplémentaire de 1887 d'une somme de 12.250 et 
d'un-' sum.nd de semblable importance au budget de 
1888. 
O u v e r t u r e ( le d i v e r w a r u i n ; p é t i t i o n 

d o M. C h a r v e t 
La société Charvet Bernard a proposé a la villo : 
1" D'ouvrir trois rues de 12 mètres de largeur per

pendiculaires au boulevard de Strasb: u e et allant 
joindre lo canal, et la troisième paralîe'e au buule-
vard et à une distance de 50 mètres ; 

Et 2- de construire des aqueducs au milieu de 
chaque rue ; les deux premiers seraient soudés à 
celui du boulevard, l'autre serait relie aux deux qui 
précèdent et à celui de la rue Ampère. Ces aqueducs 
auront la même dimensions que celui du boulevard, 
c'est-à-dire au tyre n- 1 adopté par la ville. Les rues 
seront pourvues, aussi aux frais de ladite société, de 
deux fils d'eau de 0 mètres 50 de largeur et d'une 
bande de trois mètres pavée en matériaux de mêmes 
nature et dimensions que ceux indiqués au devis 
général des travaux municipaux. Les travaux d* 
voirie seront contrôlés parla Ville pendant leur exé
cution et lui seront remis dès qu'ils seront terminés. 
Le sol des dites rues, dès qu'elles seront tracées, de
viendra propriété de la Ville, sauf accomplissement 
des formalités légales, et i'ex rcice d ŝ droits de 
voirie y aura lieu comme dans les autres rues publi
ques. 

Le présent abandon est fait a la ville de Roubaix 
à condition qu'elle éclaire au gaz les rues ouvert«s, 
qu'elle entretienne les ouvrages de voirie et qu'elle 
complète le pavage de la chaustéeau fur et à mesure 
de la construction des maisons en bordure. 

Depuis le moment où fut présentée cette proposi
tion, la société Charvet, a ouver' l'une des trois rues 
dont il s'agissait ; elle a fait établir l'aqueduc et la 
chaussée centrale de la rue Galilée.Contrairement aux 
indications de la ville, ces ouvrages ont été établis 
avec des pentes telles que la chaussée aboutit à mi-
hauteur du chemin de halage du canal, au lien 
d'arriver au niveau de ce chemin. Le long de la voie 
ainsi établie, des constructions se sont élevées ; de 
sorte qu'une partie au moins de la rue Galilée sera 
une impasse qu'il ne nous parait pas utile d'admettre 
au réseau des voies publiques. 

Pour ces motifs, le Conseil décide que la proposi
tion du 22 février 1881 est acceptée, mais seulement 
en ce qui concerne la rue Henri Martin, la rue Con-
dorcet et la partie de la rue Galilée comprise entre le 
boulevard de Strasbourg et la rue Henri Martin , et 
sous la réserve expresse que les pentes seroat éta
blies conformément aux profils dressés par M. le di
recteur de la Voirie. 

Il décide en outre : 
1" Que ces rues sont admises au nombre des voies 

publiques. 
2- Que les alignements et le nivellement de ces 

rues sont fixés conformément aux Indications des 
plans et profils spéciaux dressés par M. le Directeur 
de la Voirie; 

3' Que le pavage sera complété aux frais de la 
Ville, au fur et à mesure de la construction de mai
sons riveraines et, qu'à cet effet, les crédits néces
saires seront votés en temps utile. 

La question de la pose d'un paratonnerre sur 
l'église Saint-Martin est ajournée 

Lien h o r l o g e n p u h l l c i u c s 
M. F. ROUSSEL lit le rapport suivant, dont les con

clusions sont ensuite adoptées : 
• Messieurs, vos 3rae et Ire commissions estiment 

qu'il pourrait y avoir de graves inconvénients à li
vrer à l'adjudication l'entretien des horloges publi
ques et vous proposent d'autoriser l'administration à 
continuer de traiter de gré à gré avec des spécialis
tes offrant de sérieuses garanties de capacité. 

» Signé : Roussel, Comerre, A. Reboux, Roche, D' 
Dervilie, Delannoy, Dr Carrette. Pollet-Desquiens, 
Chéron, Maitel-Delcspierre, Faidherbe, Pennel. » 

l ' n l m i l o l r 
M. P. DAZIN donne lecture de ce rapport : 
« Messieurs, l'insuffisance d'écbaudoirs à l'abattoir 

est unfaittrop avéré pourqu'iljsoi* nécessaire d'insis
ter surl'utilité qu'ily a de créer de nouveaux locaux. 

» La seule objection qui pourrait être faite à ce 
projet est que dans un temps peu éloigné, l'abattoir 
devant être déplacé, il serait préférable de ne pas 
l'augmenter. 

» Si une ville pouvait comme un particulier s'assu
rer un terrain, et construire du joui' au lendemain 
toute hésitation nous serait interdite. Mais nous ne 

fiouvons nous dissimuler que lesformalités d'enquête 
t«s plans à dresser et faire approuver l'emprunt à 

contracter, cariions ne pouvons songer à faire un 
nouvel abattoir avec nos ressources ordinaires, pren
dront un temps assez long. 

» Pour parer aux nécessités présentes qui s'aug
menteront par suite des droits nouveaux dont sont 
frappées à leur entrée en France les viandes tuées au 
deîiors, nous croyons nécessaire de construire immé
diatement un groupe de trois échaudoirs. faisant 
pendant et en tout point scmbluble à celui décidé en 
1876. 

» Ce vote en donnant satisfaction ar.x intéressés, 
permettra d'attendre la construction dVa nouvel 
abattoir dont nous prions l'Administration de s'occu
per dès maintenant. Remarquo.:o en cutie que les 
constructions à ériger pourront être utilisées lors
que les bâtiments de l'abattoir actuel recevront une 
autre destination. 

» Si vous acceptez les vues de vos commission; il y 
aurait lieu, Messieurs, d'approuver les plans et devis 
dressés par l'architecte Directeur du service des bâ
timents et de voter pour leur exécution* une somme 
de 24,496 fr. S7 à inscrire au budget supplémentaire 
de 18S7. 

» Signé : Dazin, Fauvarque. Pollet-Desquiens, 
Orange, Roche, Heyndrickx, Roussel, Watine, Co
merre, Vinchon, Pennel. » 

M. LE nocTEUR CARRETTE. — Je lis dans le rapport : 
<• L'abattoir devant être déplacé «.qu'est-ce que cela 
veut dire? Il n'a jamais été question de cela au Con
seil. 

M. Butera. — L'abattoir devra être déplacé pour 
diverses causes, et, entre autres, pour l'éloigner da
vantage du cimetière et le rapprocher de la gare. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — Ne pourrait-on pas 
maintenir l'abattoir actuel en l'agrandissant? 

M. P. DAZIN. — M. Carrette, si vous voulez faire 
une visite à l'abattoir, vous voû , convaincrez qu'il 
n'est pas possible de l'agrandir. 

M. le docteur CARRETTE. — Mais alors que restera-
t-il de cette dépense de 21,500 francs ? 

M. J.-B. PE.NNEL. — Le matériel pourra être placé 
ailleurs a peu de frais. 

M. P. DESTOMBES. — Et le bâtiment dont nous pro
posons l'exécution pourra servir plus tard au cas où 
l'abattoir serait transforme en caserne. 

M. LE DOCTEUR DERVILLB. — Oui. mais il coulera 
encore de l'eau à l'Espferre avant qu'on fasse un 
nouvel abattoir. (Rires). 

Les conclusions du rapport mises aux voix, sent 
adoptés. 

La question du monument des curés et doyens, au 
cimetière, est ajournée. (A suivre). 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du vendredi 13 mai 1887. 

F i l s 
La seconde chambre de la cour est saisie de l'ap

pel d'un jugement du tribunal de commerce de 
Tourcoing, rendu le 11 j mvier dernier, entre 
MM. J. ef G. Clarisse, négociants à Tourcoing, et 
M. Sinelle-Arnoult, fabricant de bonneterie à Aix-
en-Othè. 

Il s'agit d'une question de marché portant sur 
des fils dont M. Sinelle-Arnoult s'est refusé à se 
livrer, sous prétexte de leur mauvais état. 

Le tribunal a prononcé, contre lui, la résiliation 
de ce marché s.̂  rapportant à 3,000 k. fll terni 
3(20, 2,000 k. til terni 3(20 et 420k. fil blanc :1I20. 
I! l'a condamné à payer à MM. Clarisse, d'une 
part, 923 fr. 45 et d'autre part 484 fr., soit 1,407 
fr. 45 avec intérêts judiciaires et dépens. 

TiJmiial correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 13 mai 1887 

Présidence de M. PARENTV. 
Lu respect des agents. — Ces bons pochards ne 

peuvent supporter la vue d'une tunique de sergent 
de ville. Verbecke, qui avait levé le coude plus que 
de raison, ayant rencontré à Tourcoing un sergent, 
l'insulta. Il est condamné a un mois de prison. 

Remise. — Le tribunal remet à huitaine une af
faire de coups qui s'est passée près du cabaret du 
Parvenu, dans les environs de Lannoy. 

Coups decouteau.—H ne se passe de semaine sans 
que Roubaix et les en virons ne soient témoins de scènes 
decoupsdecouteau.L,e|sieur Pie utz de Croix qui a dans 
une dispute joué du couteau est condamné à 3 mois. 
François Hennebert, qui l'a aidé, mais sans couteau, 
est condamné à 15 jours. 

Filouterie d'auberge. — Le sieur Michaux aima 
à se payer aux frais du cabaretier d'excellentes con
sommations. C'est ainsi que dernierement.il s'est fait 
servir à Roubaix un bon repas. Mais quand arriva le 
fameux quart d'heure, il avoua n'avoir pas un sou 
vaillant. Cette déclaration lui vaut un mois. 

Le Tribunal a ordonné aujourd'hui le huis clos 
dans une affaire ignoble qui s'e^t passée sur le terri
toire de Radinghem. Les deux prévenus, lesicurTur-
fin et le sieur Baron; sont condamnés le premier à 

5 jours, le second à 3 mois. 
Maitre CARRE. 

bre que d'une centaine environ n'ont pas cru de-
Toir organiser an cortège. 

La Chambre a voté vendredi par 89 voix et 
an'• abaie.'ition, celle de M. CabbtMUKsIla, de Tour-
rai, la loi abolissant le droit, d.î timbre sur Iw 
polices d'assurances et soumettant hs vinaigres 
étrangers à des droits d'entrée protecteurs de 
l'industrie nationale. 

Gand. — La grève chez MM. Baertsoen et 
Buy>se peut-être considérée comme terminée. Ven
dredi matin,les fabricants ont repris 70 tisserands 
de ceux qoi ont accepté leur livret samedi der
nier. 

A la suite d'une entrevue qu'une députation des 
grévistes a eue, hier, avec le directeur Van den 
Hroecke et en présence de l'issue défavorable poul
ies grévistes, environ 200 ouvriers qui avaient re
fuse lenr livret samedi, se sont présentés hier 
matin et ont demaudé de pouvoir reprendre le 
travail. Oa leur a remis leur livre, avec la pro
messe de pouvoir se représenter la semaine pro
chaine. 

L e scandale de M a l i n e s . . — On ht dans le 
Patriote : 

« Un instituteur officiel, l'un des leaders d'une 
association de résistance a la loi de 1884, vient d'être 
pris en flagrant délit d'attentat vis-à-vis d'une petite 
nlle de 6 ans. 

» Les journaux «libéraux» n'en souffleront mot, 
cela va sans dire. 

» Il serait cependant intéressant de savoir pour
quoi ce monsieur n'est même pas arrêté* 

«Cette torpeur, cette inertie du parquet de Malines 
évoquent des comparaisons peu flatteuses pour la 
justice. 

u II y a deux ou trois ans, un frère de la Miséri
corde fut accusé par des enfants de choses scanda
leuses. 

- Le procureur du roi de Malines proeéda à une 
enquête solennelle. 

» En plein jour, l'école des frères fut cernée par la 
gendarmerie. 

» Le F. Engelbert fut arrêté, incarcéré et il de
meura en prison jusqu'au moment où son innocence 
éclata lumineuse et évidente. 

» Aujourd'hui, on se trouve devant un coupable 
qui a avoué, et on le laisse courir!.. 

ETAT-CIVII.. — ROUBAIX.- Déelaratiom d» naumwi 
du 13 mai. — Louise Biltris, rue des Longues-Haies,cour 
Bonté, 2. — Clémentine Tur-pin, rue de la Redoute, 123. — 
— Marie Bcrquet, rue de Newcomen, 47 — Céli-
na Siruw, rue des Anges. 62. — Marie Rombaut, rue 
dis Longues-Haies, cour Roussel, 15. — Anna Milles-
camps, rue de Moineaux, m.— Alfred Honoré, Hôtel-
Di-u. — Hélène Brice, Hôtel-Dieu. — Marie Libbrecht, 
Plaie d'Amiens, 6 — Florimond Dehon, rue des Anpces, 
cour Estgennond, 1. — Henri Delecroix, rue de la Vigne. 
— Pierre Leveugie, rue Bianchemaille, 166. — Déclara-
lions de décès du 13 mai.—Léopold Ysebaert, Si ans, tisse-
nn.-l, Hôtel-Dieu. — Fldéline Goncc, 70 ans, ménagère, 
HôiM-bien. — Julie Joostcn», 9 ans 10 mois, rue de l'res-
noy, maisons Devos — Marie Leernis, 22 ans 5 mois, dé-
videusc, rue dn Tilleul prolongée, 18. — Aurélie Pessin, 
68 ans, ménagère, rue de l'Industrie, 3r>. — Jean-Baptiste 
Vanderpeere, 1 ans •- mois, rue de Béthune, fort Cordon
nier. — Adèle Dhondt,-'il ans.tisserande, rue du Bethune, 
26. 

TOURCOIN9. — Déclarations de naissances du 13 mai 
— Jules Dervaux. rue des Carliers. — Esther Potier, rue 
du Tilleul. — Alphonse Liessauvagcs, rue des Archers. — 
Déclarations de décès du 13. — Marie Carrette, 10 jours, 
rue de la Latte. — Virginie Vanfleteren, 51 ans 6 mois, 
sans profession, rue de FEpinetto. — Madeleine Heltler, 
3 jours, rue Nationale.— Albert Dekens, G mois 8 jours, 
rue de Menin. — Blondine Kesteloot, 1 an 4 mois, rue de 
la Creux-Rouge. — Victor Caron, 5S ans 1 ) mois, mar
chand d'étoffés, rue Saint-Jacques. 

L1NSELLES. — Déclarations de naissances du 3 au 13 
mai —Augustin Marecaux. le Blaton. — Marie Dalle, le 
Bois blanc. — Eupbrasic Vanparys, le Boisblaic. — Mar
guerite Devoidre, le Triez. —Déclarations de décès du G 
mulSmmi. J, au-Baptisie Derveaux, 'i7 ans, ouvrier ma
ison, le Fiegard. 

La m a n i f e s t a t i o n projetée à Bruxelles contre 
l'impôt établi sur la viande ei <e blè a complète
ment échoué. 

A 4 heures, la Grande Place était remplie de cu
rieux, mais les mani testants qui n'étaient au nom-

Convois funèbres k Obils 
Ln amisetconn'îiscanc'S de la Emilie POLLET-POL-

LET qui, MT oubli, u'auraitnt pas reçu de lettr* de 
iair< -i>art du décès rio Dame Catherine-Rosalie POLLET. 
veuve de M. Joseph POLLET, déc^ée à Roubaix, te 13 
m.fi 18ST, à i'ugo 4e 77 acs et un mois, administrée du 
Sacrement de l'Extrème-Onction, sont priés de consi
dérer le présent *•!• nom in*' en tenant lieu er d** (ien 
veuicir assistera laM-sse de Convoi, qui sera célébrée 
1A lundi 16 courant, a 9 heures, aux vigiles, qui seront 
chantées le nv'me jour, a 6 heures, et aux Convoi et 
Service solennels, qui auront lieu le mardi 17 dudit 
mois, à 10 heures, en l'église Saint-Martin, à Koubaix. 
— IyaE'vcmblée u la maison mortuaire, rue de Lille,'il. 

l>s assis et connaissances de la famille FROIDURE-
CARDON qui, par oubli, H'aui;ûent pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Julie Marie Joseph FROIDURE, 
éêPtàic à Roubaix, le U mai 1SK7, à l'âge de 3 ans et 5 
mois, son*- priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Messe d'Anpe Solennels, oui auront lieu le lundi 16 
courant, à 10 heures, en l'église Sainte-Elisabeth, à 
Roubaix-— L'assemblée a la maison mortuaire, rue de 
Lannoy, 811. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Ronbaix, le lundi 16 mai 1887. a 9 
heures, pour le repos de l'âme de Dame Julie DESMA-
ZURES, épouse de Monsieur Joseph LECLERCQ, décédèe 
a Roubaix, le 17 mars 1886, dans sa 59 • année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 16 mai 1887, à 9 heures 
1]2, oour le repos des anus : de Dame Fidêline-Sophie 
LECOMTE, veuve d«> M. Jeau-Raptiste CLARISSE.décedês 
à Roubaix, le 29 juin 1886. dans sa 69* année, et de 
Monsieur Hector-Fraueois CLARISSE, son fils, veuf de 
Dame Louise ISOYELLE, décédé à Bon-Secours (Péru-
welsï, le 19 mai 18̂ 5, dans sa 37* année, administrés 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant heu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Sépulcre, à Roubaix. le lundi 16 mai US7, à 8 heu
res l|*ï, pour le repos de l'ame de Mademoiselle Aline-
Julienne LEROUGE, décedée a Roubaix, le 14 avril 18S7, à 
l'âge de 15 ans, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre ae faire-part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant Lieu. 

LETTRES MORTUAIRES k D OBITS 
MPR1MBR1E ALFKED RKBOUX.—AVIS G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition), et 
dans le Petit Journal de Roubaix. 

VARIETES 
J E U X C H I N O I S 

Quand parieurs et bookmakers s'aban
donnent à la douleur la plus bruyante 
pour la suppression des piquets profession
nels, il ne sera pas sans intérêt de se re
porter aux usages de jeu d'un peuple qui 
pratique les gageures avec passion, et qui 
sait se servir de moyens merveilleusement 
simples pour faire passer l 'argent de poche 
en poche au gré de la chance. 

Les Chinois n'ont besoin pour parier ni 
de Sociétés hippiques, ni de jockeys, ni de 
chevaux, de champs de course et de bon-
neteurs ; il leur faut, il est vrai , et encore 
pour les grandes occasions, dos maisons 
de jeu. Mais ce sont là de simples salles, 
d'architecture beaucoup plus simple que 
celle de nos clubs. On appelle ces établis
sements des tanckouns ; ils appartiennent 
d'habitude à une Société d'actionnaires et 
voici le jeu qu'on y fait : Sur une grande 
table, au centre, est une petite planchette 
carrée, dont les côtés sont numérotés 1, 
2, o, 4. Les joueurs se réunissent autour 
de la table et le banquier, un des action
naires, pose devant lui une grosse poignée 
de menue monnaie, qu'il couvre aussitôt. 

Lo public fait ses mises et les place à 
son choix le long d'un des quatre côtés de 
la planchette. Alors le banquier compte 
sa poignée de sapèques, en en séparant 4 
à la fois, sans y toucher des doigts, au 
moyen d'une longue baguette d'ivoire. 
S'il ne reste rien, les miseurs du n. 1 ont 
perdu; s'il reste 1, 2 ou 3 sapèques, ceux 
qui ont joué sur ces numéros gagnent leur 
mise; s'il ne reste rien, c'est lo n. 4 qui a 
gagné. C'est là le tchimjtau. On y a doux 
chances de conserver sa mise, une de la 
perdre. 

Les combinaisons de ce jeu peuvent va
rier. En conservant moins de chances fa
vorables, on arrive à pouvoir gagner 2, 3 
ou 4 fois la mise. L'usage des jetons est 
connu en Chine comme celui de la ca

gnotte. Pour subvenir aux frais de l'éta
blissement, pour acheter surtout la tolé
rance des autorités, les banquiers prélè
vent 7 p . c. MIT les gains. 

Le tchiityttm est en somme un succé
dané de notre roulette. Mais il est en 
Chine,de^ manières de jouer bien plus ori
ginales et digne de ce pays lettré. Dans 
certains établissements on joue, à ce qu'on 
appelle les ancêtres. On a 30 noms de di
vers personnages célèbres, et il est de rè
gle de diviser ces noms en 9 catégories. . 

La première comprend les noms de 4 
grands écrivains qui, dans leur existence 
antérieure, ont été un poisson, un oie 
blanche, un escargot blanc et un paon. La 
deuxième, les noms de 5 généreux émi-
nents qui furent, d'abord, un ver, un lapin, 
un porc, un tigro et une vache. La troi
sième, les noms de 7 commerçants fa
meux, devenus tels après avoir été mou
che, dragon, chien blanc, cheval blanc, 
éléphant, chatpard et guêpe. 

La quatrième, les noms de 4 personnes 
heureuses qui avaient débuté par être une 
grenouille, un aigle, un singe, un dragon 
rouge. La cinquième, ceux do 4 belles fem
mes qui furent un papillon,une tourterelle, 
une gemme et une hirondelle blanche. La 
sixième, ceux de 5 mendiants, soit une 
holothurie, un serpent, un poisson épi
neux, un cerf et un mouton. La septième, 
ceux de 4 prêtres bouddistes, tortue, pou
le, élan, veau. La huitième, ceux de 2 prê
tres taoïstes, faucon blanc et chat jaune. 
La neuvième, enfin, le nom d'une nonne 
houddiste, qui, avant de naître, était sim
plement un fleuve. 

Or, pour jouer sur les noms de tous ces 
gens à métempsycoses, l 'entrepreneur 
loue un homme habile à rédiger des devi
nettes et qu'il faut payer bien cher, car 
les gens adroits à cet art sont rares. Cet 
homme compose, deux fois par jour, une 
éDigme ayant trait à l'une des personnes 
ônumérées plus haut. On l'imprime et on 
la vend dans la ville à des milliers d'exem
plaires. Si l'un des acheteurs pense avoir 
trouvé le mot juste, il l'écrit, enveloppe 
dans son papier sa mise et va remettre le 
tout au secrétaire des jeux. A une heure 
fixe on donne les enjeux au banquier, qui 
les dépouille, promulgue la solution cor
recte et paye aux gagnants leur mise ; 
comme de juste l 'auteur des énigmes,pour 
faire perdre le plus de gens, rend ses de 
vinettes aussi ambiguës que possible. 

De même genre est le jeu du pigeon 
blanc : une société, s'étant formée et 
s'étant assuré lo concours d'un lettré dis
cret, fait imprimer une feuille contenant 
80 principaux caractères du dictionnaire 
chinois. Le lettré en marque 20 au crayon 
rouge et conserve sous scellé, par devers 
lui. cette feuille pointée. Les joueurs poin
tent à leur tour, sur leur exemplaire. 10 
lettres et les remet!ent au banquier. Au 
jour décisif, on compare ces pointages. 
avec celui du lettré. Les joueurs qui sont 
tombés juste pour 4 lettres ne gagnent 
rien, mais gardent leur mise. Plus il y a 
de lettres justes, plus on gagne. Cela res
semble beaucoup au loto de l 'Etat en I ta 
lie, sauf qu'ici les numéros remplacent les 
lettres. 

Le jeu des baguettes est plus expéditif 
et moins littéraire. L'un des joueurs tient 
dans sa main le bout de 3 baguettes ; à 
1*extrémité cachée do l'une, il colle au 
moyen de cire une pièce d'argent. L'autre 
joueur en fait autant à l 'une des extrémi-
mités libres. Si les pièces se trouvent fi
xées à la même baguette, elles sont ga
gnées toutes deux par le second joueur ; 
sinon, par le premier. On joue encore aux 
oranges. On parie qu'une orange contien
dra tant et tant de pépins. On la coupe, 
on les compte, et, si l'on a deviné juste, on 
reçoit sa mise quintuplée. Si on perd, on 
paye autant. 

Tout est ainsi une occasion de paris . On 
parie de couper d'un coup, de haut en bas 
avec un couteau tranchant , une canne à 
sucre. On parie sur le poids présumé d'un 
poisson ou d'un morceau de viande exposé 
au marché. Beaucoup de magasins ne se 
sont ainsi achalandés que grâce aux jeux 
qu'ils permettent à leurs pratiques. Les 
enfants jouent dans les rues, les femmes 
jouent, et ce n'est nullement une légende 
que des joueurs acharnés en soient venus 
à perdre dans les clubs de Shanghaï ou de 
Canton jusqu'à leurs habits . On leur en 
met alors d'autres en toile grossière et on 
les jette à la porte. 

Voir, à la i" page, les autres dépêches 
et la dernière heure. 

GRAND CIRQUE PLEGE (Hippodrome Ronbaisienl. — 
Plus que 3 représ#ntations: — Aujourd'hui, samedi li 
mai, à 8 heures du 3oir, spectacle attrayant au bénèlice 
de Mlle Jeanne Piège, l'ecuyere miniature qui présentera 
ses pigeons dressés. — La bénéficiaire offre une entrée 
gratuite à toutes le» places, aux entants au-dessous de 10 
ans accompagnes de leurs parents. — Toutes les attrac
tions y prendront part. — Les exercices équestres, gym-
nastiques, acrobatiques et intermèdes comiques seront 
des mieux composes. — Cette brillante soirée sera ter
minée par : GRANDE CHASSE LOVIS XV, pantomime 
équestre en 7 tableaux, arec sauts d'obstacles, courses de 
h-iies, cascades, etc. Mise en scène par M. Piège, 'ostumes 
,1'apres gravures authentiques confectionnes sous la di
rection de Mme Pege. — Deux grands ballets, réglé* par 
Mme Giiecio, musique spéciale, avec accompagnement 
tic trompes de chas;-*1, arrangée par M. Scherer. chef 
doichestre. — Les Gladiateurs Romains, combat réglé 
par Mme Gnecco, Ire danseuse, par le corps de ballH. 
— Les Papillons noir et blanc. — Mlle Marthe, ecuyere — 
La jolie charmeuse de pigeons. — M. Tomasso", roval 
jockey. — M.Georges Perks, jongleur-équilibriste.— Mlle 
Georgina Aix, l'enfant prodige. — Les Bourbonnel. — 
Dimanches et jeudis, a 3 n. lpï de l'après-midi, brillantes 
représentations, mêmes exercices que celles «lu soir, qui 
seront terminés par la Chasse Louis XT ^ Lundi clôture 
irrévocable. 

Prix des places : Loges, 4 r, — Fauteuils, 3 r. — Pour
tour, 2 fr. — Première galerie, 1 Ir. 25. — Deuxième ga
leries, 60 centimes. 

Boulevard Gambetta.— Ouverture des bureaux « 7 h. liS. 
— Lever du rideau à « h. précises. — GRAND THEATRE 
DES FAMILLES. — A la demande générale. — Sa
medi 14 et Dimanche 15 mai, représentations par la 
troupe de la FAMILLE DELHAYE. — Pour les dernières 
représentations et pour la première fois en cette ville: 
LES FARCES DES FRERES CASCAKINO, grande et nou
velle i>antomime en deux actes, avec ballets villageois, — 
Exercices nouveaux de gymnastique en tous genres. — 
Dimanche 15 mai. pour la clôture, matinée enfantine à 
trois heures. — Moitié prix à toutes places. 

l'N CARROUSEL sera offert, le dimanche 26 juin, au bé
néfice des pauvres, dans le jar.hn de M. Barbieux, a Lys-
lcz-Laanov. U aura Heu par invitation. Une liste d'ins
cription de cavaliers sera ouverte, de midi A trois heures, 
chez Mme veuve Fiévet, estaminet de * la Justice », route 
de Roubaix, près l'octroi. La mise de chaque cav alier sera 
de 3 francs. 11 y aura 000 francs de prix. Êa cas de mau
vais temps lej carrousel sera remis. Le manège sera a la 
disposition des amateurs à dater du dimanche 15 mai. 
Apres le carrousel, un BAL sera donné ehe» M. Henri 
Delattr<\ 

UN TIR A L'ARC AU BUT aura lieu, dimanche 15 mai, 
chez M. Delsalle-Hesnel, . dit Baron» estaminet de « la 
Promesse •>, istatue d Archer», à Lys-lez-Lannoy. Il y aura 
160 francs de prix en espèces.La mise sera de 0,60 c. L'ins
cription durera de 7 heures du matin â 5 heures Ij^du 
soir. Le tir commence _ a 11 heures. En cas de mauvais 
temps le tireur sera couvert. 

UN TIR A L'ARC AU BUT, offert par la - société de 
l'Epeule -, aura lieu, le 5 juin, chez M. Elle CatWau, rue 
de l'Epeale, 155. 11 y aura £00 francs de prix en espèces. 
L'inscription se fera de 8 heures du matin à 5 heures dn 
soir.Le tir commencera à 10 heures. La mise sera de 0,75 c. 
Le tireur étant couvert le jeu ne sera paa remis en cas de 
mauvais temps. Les amateurs pourront disposer du jeu 
jusqu»u. samedi 4 juin. 

36, ruederEspéiaucô, Reabaix 

ENTRÉPRISE 
DE 

TRAVAUX PUBLICS F.'i" PARTICULIERS 
Spéioiilèmnir . -

f»a.v_iRe«, 8nl»l«?i» e t <-raviers 
-oriwiTBF: n rai DÏ VOIES FERKÉSS 

Couvertures.ziiiguerie et plomberie 
Réparât ions e_ tous genres. 

Grande célérité Bg 

iO centimes la Livraison 

à la librairie du « Journal de Roubaix » 

FRANCE JVIVE 
EOiTlON POPULAIRE ILLUSTREE 

Hippolyte WILLEM, Horticulteur 
informe sa clientèle qu'il n'a pas de maison de 
vente k Ronbaix : Seule et unique maison, boule
vard de la République Roubaix et boulevard Gam-
be'-la Tourcoing. Spécialité de bonquets, couron
nes, garnitures de table et d"appartements, 
jardinières, suspensions, entreprise de jardins à 
forfait, 500.000 plantes ramifiées à 10 fr. le cent 
pour la placation des jardins, telles que géra
niums, verve'nes, fuchsias, ageratums, coleus 
pétunia, héliotropes, lobelias bleu foncé. 

La devise <ie ma Maison '.travail et loyauté indi
que sutPsamment à ma nombreuse clientèle que 
je m'efi'orcerai de la faire profiter des immenses 
avan."»es que me créent ma situation spéciale et 
l';mportancede mon établissement. 27668—14539 

( M A C S FI\ES CHAMPAUMS 
Capucin 

Se trouvent exclusivement pour les villes de 
Roubaix, Tourcoing et Lannoy, chez M. Camille 
Lagnean, pharmacien, 15 et 17, rue de Tourcoing, 
à Roubaix. 

Li marque du Capucin ne se recommande que 
par sa qualité. i4774 

BERNARD 
dentiste 

M É D A I L L E __»•«_>_=« 

77, rue Nationale, LILLE 

P_jet _tClLef__m 
A9 bit, rnelUtioBilr. 99 oit I A. ra« la âan. 6 
Coin de Uir.dtVHôfilal-iUl. prit de la OramU-Plam 

L I L L E R O U B A I X 

CONVERSION 
SANS FRAIS 

des Obligations de la ville d'Anvers 
R e n s e i g n e m e n t s js '"J»tui ts . 1162', 

Librairie du Journal de Roubaix 
JOLI CHOIX DE 

Livres pour I e Communion 
Dernier genre créé par l'Imprimerie Desclée 

Le cadeau le plus agréable que l'on puisse offrir 
aux jeunes communiants, fst sans contredit 
1*IMITATION DE JÉSUS-CHRIST, artistique
ment illustrée. 

En premier lieu, une série de gravures hors 
texte sVchelonnant d'un bout du volumea l'autre. 

Soixante-quatorze magnifiques images dérou
lent la viedeJesus-Christ depuis Bethléem jusqu'au 
mont ùesOl'vierset même jusqu'au Cénacle. Ces 
gravures sont distribuées dans les quatre livres 
de VImitation en quatre séries, reproduisant la 
vie cachée de N'otre-Seigneur, sa vie publique, sa 
vie souffrante et sa vie glorieuse. 

En dehors des gravures hors texte, chaque page 
offre à l'œil la grâce de sou encadrement. Les 
motifs sont remarquablement varies et les ara
besques se jouent autour de nombre de miniatu
res représentant des personnages bibliques ou des 
scènes de l'Evangile. 

Il n'était pas rare autrefois que l'on conservât 
avec vénération dans la famille une grande Bible, 
enrichie d'images. L'aïeul l'ouvrait sur ses genoux 
et sa main tremblante en tournait les feuilles sons 
le regard émerveillé du petit enfant, pour lui 
apprendre l'histoire de Dieu parmi les hommes. 
Nous signalons la nouvelle Imitation de Jé-
mé-Christ comme un de ces livres de tamillt, 
excellent entre tous. Il séduira, il charmer» l'en
fant et il gravera, »n traits suaves, toute !» vie 
du sauveur dans les jeunes âmes. A. AIGVEPEBSK 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

Dents et Dentiers perfectionnés 
Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

SANTÉ A TOUS 
A D U L T E S E T E X F A X T S 

renduo sans médecine, sans purges et sans frais, 
par la dtlicieuso Farine de Santé, dite : 

REVALESCIÊRE 
D u B A R R Y . de L o n d r e s 

Guérissant les constipations habitu,ll.-s les pins 
rebelles, dyapepiieg, gastrites, gastralgies, phthi-
si<\ ilvssenterie, glaires, datus, aigreurs, acidités, 
pituites, plilogines, nausées, renvois, vomisse
ments, même en gi-eis^esse: diarrhées, coliques, 
loux, asthme, catarrhe, ètourdissemouts, oppres
sions, laugneurs.eougestions.nevralgies, laryngite, 
névrose, ilartros. éruptions, insomnies, mélanco
lie, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie, chlo
rose, rhumatisme, goutte, tous désordres de la 
l>oitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, ves
sie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et 
sang. Aux personnes phthisiques. ètiques et aux 
enta— rachitiques, elle convient mieux que 
l'huile de foie de morue. — 40 ans de succès. 
100.000 cures y compris celles de Mme la duchesse 
de Caslelsiuai u le duc de Pluskow, M1»' la mar
quise de Br.'.iau, lord Stuari. de Dccies, pair 
d'Angleterre, M. le docteur proiesseur Dodé, Sa 
Sainteté feu le Pape î'ie IX, Sa Majesté feu 
l'empereur Nieolas de l'us.-ie, etc. Enraiement le 
meilleur alim'iii pour élever les enfanis dès leur 
naissance. Lion preférc'ole t u lait et aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que 1» viande, 
sans jamais éohauiier, elle économise encore 50 fois 
son prix en médecines. En toites : 1/4 kil. , 2 flr. ̂ ô • 
1/2 kil . , 4 fr. ; 1 kil., 7 _>. ; 2 kil . 1/2, 16 fr. ; 6 
kil., 36 fr., soit environ 20cent, lo repas. — Aussi 
la « Revalesciere cfiocola.ee. > El!e reud appétit, 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
personnes les plus agitées. En boiies de 2 fr. 25, 
4 fr. et 7 l'r. Envoi franco contre bon de poste. 

Dépôts à Roubaix, DBSJFONTAIKE, èpicioer; Mo-
RKLLE-BOI RGEois, et partout c h _ les bons phar
maciens et épiciers. — Du B_utTet C« (limited), 
8, rue de Castiglione, à Paris, ' - 3 J 

Le Vxrccfut-Gérant : A m i » REBOUX. 
Roubaix. — II»*. Ai w REBOUX, r. Ne.ve 17 

file:///cnantde
dernierement.il
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